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CADRE LÉGAL DE LA V.A.E 
LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel  
 

« Art. L. 6313-1.-Les actions concourant au développement des compétences qui entrent dans le 

champ d'application des dispositions relatives à la formation professionnelle sont : « 1° Les actions 

de formation ; « 2° Les bilans de compétences ; « 3° Les actions permettant de faire valider les 

acquis de l'expérience, dans les conditions prévues au livre IV de la présente partie ; « 4° Les 

actions de formation par apprentissage, au sens de l'article L. 6211-2.  

 

Loi n° 2018-771 du 5.9.18, art. 9 
 
I.-Le chapitre II du titre II du livre IV de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié : 

1° L'intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions générales de mise en œuvre » ; 

2° L'intitulé de la section 1 est ainsi rédigé : « Congé de validation des acquis de l'expérience » ; 

3° Les articles L. 6422-1 et L. 6422-2 sont ainsi rédigés :  

- « Art. L. 6422-1.-Lorsqu'un salarié fait valider les acquis de son expérience en tout ou partie 

pendant le temps de travail et à son initiative, il bénéficie d'un congé à cet effet. « Le 

salarié demande à l'employeur une autorisation d'absence prévue à l'article L. 6323-17. 

L'employeur peut refuser cette autorisation pour des raisons de service, motivant son 

report sous un délai et selon des modalités définis par décret. 

- « Art. L. 6422-2.-La durée de cette autorisation d'absence ne peut excéder vingt-quatre 

heures par session d'évaluation. Cette durée peut être augmentée par convention ou 

accord collectif pour les salariés n'ayant pas atteint un niveau de qualification fixé par 

décret ou dont l'emploi est menacé par les évolutions économiques ou technologiques. »  

4° La section 2 est ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Rémunération 

« Art. L. 6422-3.-Les heures consacrées à la validation des acquis de l'expérience bénéficiant 

de l'autorisation prévue à l'article L. 6422-1 constituent du temps de travail effectif et donnent 

lieu au maintien de la rémunération et de la protection sociale du salarié conformément aux 

articles L. 6323-18 et L. 6323-19 et par dérogation à l'article L. 6323-17-5. » ; 

5° Au début de la section 3, sont ajoutés des articles L. 6422-4 et L. 6422-5 ainsi rétablis : 
 
« Art. L. 6422-4.-Les frais afférents aux actions permettant de faire valider les acquis de 
l'expérience comprennent les frais de procédure et d'accompagnement déterminés par voie 
réglementaire. 
 
« Art. L. 6422-5.-Les motifs de refus des demandes de prise en charge des frais mentionnés à 
l'article L. 6422-4 sont déterminés par voie réglementaire. » ; 
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6° Les articles L. 6422-6 à L. 6422-9 sont abrogés ; 
7° L'article L. 6422-10 devient l'article L. 6422-6. 
 
II.-Au septième alinéa du II de l'article L. 335-5 du code de l'éducation, les mots : « à son initiative 
ou à l'initiative du candidat » sont remplacés par les mots : « avec ce dernier ». 
III.-A titre expérimental jusqu'au 31 décembre 2021 et par dérogation à l'article L. 6411-1 du code 
du travail, les actions de validation des acquis de l'expérience ont pour objet l'acquisition d'un ou 
plusieurs blocs de compétences au sens de l'article L. 6113-1 du même code. Le périmètre des 
certifications professionnelles concernées par l'expérimentation et son cahier des charges sont 
définis par arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle. Ces actions contribuent, le 
cas échéant, au positionnement préalable au suivi de l'action de formation dans le cadre d'un 
projet de transition professionnelle prévu à l'article L. 6323-17-2 dudit code. Un rapport 
d'évaluation de l'expérimentation est remis au Parlement au plus tard six mois après le terme de 
l'expérimentation, dressant notamment le bilan de l'insertion professionnelle des bénéficiaires de 
l'expérimentation. 
 
Loi n° 2018-771 du 5.9.18, art. 13 
 
I.-Sans préjudice de l'exploitation des résultats déjà obtenus au cours de l'expérimentation prévue 
par cette disposition, en vue de leur évaluation, l'article 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 
relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels est abrogé. 
II.-Le chapitre II du titre II du livre II de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié : 
1° L'article L. 6222-1 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « vingt-cinq ans » sont remplacés par les mots : « vingt-neuf ans 
révolus » ; 
b) Au deuxième alinéa, le mot : « souscrire » est remplacé par le mot : « débuter » ; 
2° Au premier alinéa de l'article L. 6222-2, les mots : « vingt-cinq ans » sont remplacés par les 
mots : « vingt-neuf ans révolus » ; 
3° L'article L. 6222-7-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6222-7-1.-La durée du contrat d'apprentissage, lorsqu'il est conclu pour une durée limitée, 

ou de la période d'apprentissage, lorsque le contrat d'apprentissage est conclu pour une durée 

indéterminée, varie entre six mois et trois ans, sous réserve des cas de prolongation prévus à 

l'article L. 6222-11. 

« Elle est égale à la durée du cycle de formation préparant à la qualification qui fait l'objet du 

contrat, laquelle est fixée en fonction du type de profession et du niveau de qualification préparés. 

« Par dérogation au deuxième alinéa du présent article, la durée du contrat ou de la période 

d'apprentissage peut être inférieure à celle du cycle de formation préparant à la qualification qui 

fait l'objet du contrat, compte tenu du niveau initial de compétences de l'apprenti ou des 

compétences acquises, le cas échéant, lors d'une mobilité à l'étranger, telle que prévue à l'article 

L. 6222-42, lors d'une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au livre II de la 

quatrième partie du code de la défense, lors d'un service civique défini au II de l'article L. 120-1 

du code du service national, lors d'un volontariat militaire prévu à l'article L. 121-1 du même code 

ou lors d'un engagement comme sapeur-pompier volontaire en application de l'article L. 723-3 
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du code de la sécurité intérieure. Cette durée est alors fixée par une convention tripartite signée 

par le centre de formation, l'employeur et l'apprenti ou son représentant légal, annexée au contrat 

d'apprentissage. » ; 
 
4° Les articles L. 6222-8 à L. 6222-10 sont abrogés ; 
5° Au premier alinéa de l'article L. 6222-11, les mots : « l'examen » sont remplacés par les mots : 
« l'obtention du diplôme ou du titre professionnel visé » ; 
6° L'article L. 6222-12 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6222-12.-Le contrat d'apprentissage porte mention de la date du début de l'exécution 
du contrat d'apprentissage, de la période de formation pratique chez l'employeur et de la période 
de formation en centre de formation d'apprentis. 
« La date de début de la formation pratique chez l'employeur ne peut être postérieure de plus de 
trois mois au début d'exécution du contrat. 
« La date de début de la période de formation en centre de formation d'apprentis ne peut être 
postérieure de plus de trois mois au début d'exécution du contrat. » ; 
 
7° L'article L. 6222-12-1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6222-12-1.-Par dérogation à l'article L. 6222-12, toute personne âgée de seize à vingt-
neuf ans révolus, ou ayant au moins quinze ans et justifiant avoir accompli la scolarité du premier 
cycle de l'enseignement secondaire, peut, à sa demande, si elle n'a pas été engagée par un 
employeur, débuter un cycle de formation en apprentissage dans la limite d'une durée de trois 
mois. 
« Elle bénéficie pendant cette période du statut de stagiaire de la formation professionnelle et le 
centre de formation d'apprentis dans lequel elle est inscrite l'assiste dans la recherche d'un 
employeur. Les coûts de formation correspondants peuvent faire l'objet d'une prise en charge par 
les opérateurs de compétences selon des modalités déterminées par décret. 
« À tout moment, le bénéficiaire du présent article peut signer un contrat d'apprentissage. Dans 
ce cas, la durée du contrat ou de la période d'apprentissage est réduite du nombre de mois 
écoulés depuis le début du cycle de formation. » 
 
III.-Le code du travail est ainsi modifié : 
1° L'article L. 3162-1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 3162-1.-Les jeunes travailleurs ne peuvent être employés à un travail effectif excédant 
huit heures par jour et trente-cinq heures par semaine. 
« Par dérogation au premier alinéa, pour certaines activités déterminées par décret en Conseil 
d'Etat, lorsque l'organisation collective du travail le justifie, il peut être dérogé : 
« 1° A la durée hebdomadaire de travail effectif de trente-cinq heures, dans la limite de cinq 
heures par semaine ; 
« 2° A la durée quotidienne de travail effectif de huit heures, dans la limite de deux heures par 
jour. 
« Lorsqu'il est fait application des dépassements prévus aux 1° et 2° : 
« a) Des périodes de repos d'une durée au moins équivalente au nombre d'heures accomplies au-
delà de la durée quotidienne de huit heures sont attribuées ; 
« b) Les heures supplémentaires éventuelles, ainsi que leurs majorations, donnent lieu à un repos 
compensateur équivalent. 
« Pour les autres activités et à titre exceptionnel, des dérogations aux durées maximales 
hebdomadaire et quotidienne de travail effectif fixées au premier alinéa peuvent être accordées 
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dans la limite de cinq heures par semaine par l'inspecteur du travail après avis conforme du 
médecin du travail ou du médecin chargé du suivi médical de l'élève. 
« La durée du travail des intéressés ne peut en aucun cas être supérieure à la durée quotidienne 
ou hebdomadaire normale du travail des adultes employés dans l'établissement. » ; 
 
2° L'article L. 6222-25 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6222-25.-La durée du temps de travail de l'apprenti de moins de dix-huit ans est 
déterminée dans les conditions fixées à l'article L. 3162-1. » 
 
IV.-A l'article L. 5547-1 du code des transports, les mots : « titre Ier du livre Ier » sont remplacés 
par les mots : « titre II du livre II ». 
V.-L'article L. 6222-42 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) Au début, est ajoutée la mention : « I.-» ; 
b) Le mot : « déterminée » est supprimé ; 
2° Après le même premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« La durée d'exécution du contrat en France doit être au minimum de six mois. 
« Pendant la période de mobilité à l'étranger, les dispositions de l'article L. 6211-2 ne s'appliquent 
pas. » ; 
3° Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la mention : « II.-» ; 
4° Au même deuxième alinéa, après les mots : « la France », sont insérés les mots : « ou hors de 
l'Union européenne » ; 
5° A la première phrase du septième alinéa, après les mots : « mobilité dans », sont insérés les 
mots : « ou hors de » ; 
6° A la seconde phrase du même septième alinéa, après le mot : « vieillesse, », il est inséré le mot 
: « maternité, » ; 
7° Ledit septième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette couverture est assurée 
en dehors de l'Union européenne, sous réserve des dispositions des conventions internationales 
de sécurité sociale, par une adhésion à une assurance volontaire. » ; 
8° A l'avant-dernier alinéa, après le mot : « dans », sont insérés les mots : « ou hors de » ; 
9° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« III.-Pour les périodes de mobilité n'excédant pas quatre semaines, une convention de mise à 
disposition organisant la mise à disposition d'un apprenti peut être conclue entre l'apprenti, 
l'employeur en France, le centre de formation en France et le centre de formation à l'étranger 
ainsi que, le cas échéant, l'employeur à l'étranger. » ; 
10° Le dernier alinéa est supprimé. 
 
VI.-A l'article L. 6222-44 du code du travail, les mots : « l'employeur, l'apprenti et la ou les 
entreprises d'un autre Etat susceptibles d'accueillir temporairement l'apprenti » sont remplacés 
par les mots : « l'apprenti, l'employeur en France, l'employeur à l'étranger, le centre de formation 
en France et le centre de formation à l'étranger ». 
 
VII.-La section 3 du chapitre III du titre II du livre II de la sixième partie du code du travail est 
complété par un article L. 6223-8-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 6223-8-1.-Le maître d'apprentissage doit être salarié de l'entreprise, volontaire, majeur 
et offrir toutes garanties de moralité. Le cas échéant, l'employeur peut remplir cette fonction. 
« Les conditions de compétence professionnelle exigées d'un maître d'apprentissage en 
application de l'article L. 6223-1 sont déterminées par convention ou accord collectif de branche. 



 

 
 
13/04/2025 

 

 
  5  

 ODECLIC 
43 Rue de Faîtes 78270 BONNIERES SUR SEINE - Tél : 07-68-64-44-72  

  Mail : laetitia.desfontaines@odeclic-conseil.fr - Site internet : odeclic-conseil.fr  
RCS VERSAILLES - 940 272 149 00011 - S.A.S au capital social de 1000€  

n° TVA intracommunautaire : FR05940272149 - Déclaration d’activité 11788752378 

« A défaut d'un tel accord, les conditions de compétence professionnelle exigées d'un maître 
d'apprentissage sont déterminées par voie réglementaire. 
« Pour les contrats conclus en application de l'article L. 6227-1, les conditions de compétence 
professionnelle exigées d'un maître d'apprentissage sont déterminées par voie réglementaire. » 
 
VIII.-A l'article L. 6222-27 du code du travail, les mots : « perçoit un salaire » sont remplacés par 
les mots : « ne peut percevoir un salaire inférieur à un montant » et les mots : « dont le montant 
varie » sont remplacés par le mot : « variant ». 
 
IX.-Le III de l'article L. 335-5 du code de l'éducation est complété par une phrase ainsi rédigée : « 
Cette dispense est systématiquement octroyée à tout candidat maître d'apprentissage justifiant 
de la formation d'au moins trois apprentis ayant obtenu leur certification. » 
 
X.-Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 décembre 2021, un rapport sur la mise en 
pratique de l'extension de l'âge jusqu'à vingt-neuf ans révolus de l'apprentissage prévue à l'article 
L. 6222-2 du code du travail ainsi que sur la possibilité d'ouvrir les formations en apprentissage 
aux actifs au chômage et aux bénéficiaires du revenu de solidarité active sous condition 
d'inscription dans une formation d'apprentissage au sein d'un secteur en tension. Ce rapport 
s'intéresse aux conditions de mise en œuvre de cette extension, à son impact sur le nombre 
d'apprentis, à la bonne intégration des personnes concernées au sein du dispositif de 
l'apprentissage et à l'évolution des méthodes pédagogiques intervenues du fait de cette 
extension à de nouveaux publics. 
 
XI.-A titre expérimental, pour une durée de trois ans à compter de la promulgation de la présente 
loi, dans les collectivités régies par l'article 73 de la Constitution, le contrat d'apprentissage peut 
être exécuté en partie à l'étranger, dans l'environnement géographique au sens de la loi n° 2016-
1657 du 5 décembre 2016 relative à l'action extérieure des collectivités territoriales et à la 
coopération des outre-mer dans leur environnement régional, pour une durée déterminée qui ne 
peut excéder un an, sous réserve que la France ait conclu des accords bilatéraux avec les pays 
dans lesquels se déroule le contrat d'apprentissage. 

 

 
 


